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DOSSIER DE CANDIDATURE SECTION SPORTIVE  
(Collège La Colinière) 

 
 
 
 
 

        RETOUR AU PLUS TARD POUR LE MERCREDI 9 MAI 2018 
 

Au District de Football 
« Espace Fernand Sastre » 

14, rue du Leinster 
CS 44502 

44245 La Chapelle Sur Erdre Cedex 
 

 
 

 
 
 

Les conditions exigées : 
 
 Être licenciée dans un club (licence FFF) 

 
 Être élève de CM2 passant en 6ème, de 6ème passant en 5ème, de 5ème passant en 4ème et de  4ème 

passant en 3ème   
 
 
 
 



                                                                                                                                                          
                                                                                      

                                                                                                                                                      

 
 

1° Objectif de la section sportive 
 

L’objectif fixé par la section sportive de « La Colinière » est d’offrir à des Jeunes footballeuses des conditions de 
scolarisation telles qu’elles leur assurent une poursuite normale de leurs études secondaires et ce dans les meilleures 
conditions possibles. C'est une classe de collège à horaire adapté qui permet à de bonnes footballeuses de pouvoir bénéficier 
de l’organisation d’un entraînement adapté de 6 heures par semaine (Lundi – mardi – jeudi) et la participation aux 
compétitions scolaires. 

D’autre part, l’objectif de ces séances d’entraînements est de faire acquérir à ces joueuses, une maturité technique, 
tactique, athlétique et mentale afin d’atteindre leur meilleur niveau individuel. Cette section football est encadrée par 2 
éducateurs titulaires du BEES2 et salariés du District. (Projet de formation de la joueuse). 

À noter que les élèves de la structure ont l’obligation de participer à toutes les séances d’entraînements (sauf 
blessure ou autorisation des cadres techniques). La priorité est également donnée aux actions de détection et de sélection 
organisées par le District de football de Loire-Atlantique.  
 
2° Critères de recrutement : 
 
 1 - Scolaires (Comportement et résultats) 
  
 2 - Sportifs (Comportement et qualités du joueur) 
   
3° Admissions 
 
6ème / 5ème : Pas d’internat possible 
 

 1ère étape : concours football le mercredi 16 mai 2018 de 9h00 à 12h00 (une convocation vous sera adressée) 
 2ème étape : Évaluation du dossier scolaire ► admission définitive validée par le chef d’établissement 

 
 4ème / 3ème : 
 

 1ère étape : concours football le  mercredi 16 mai 2018 de 9h00 à 12h00 (une convocation vous sera adressée) 
 2ème étape : Évaluation du dossier scolaire ► admission définitive validée par la commission présidée par le chef 

d’établissement 
 
5° Après la classe de 3ème : Internat possible pour un nombre limité de candidates  

 
 Une orientation purement scolaire. 
 Une Section Sportive Régionale : seconde à terminale  

 – La Colinière à Nantes (féminines uniquement) 
 – Section Sportive Animation Rieffel à St Herblain 

  
6° Renseignements importants : 
 

 INFORMATIONS IMPORTANTES : Tous les élèves ne dépendant pas du périmètre de la Colinière, doivent demander 
obligatoirement une dérogation auprès des services de l’inspection académique. Pour tous renseignements 
contacter le secrétariat du collège (Mme Amouzzouggarène). 

 Les élèves de l'enseignement privé peuvent postuler à la Section Sportive à la Colinière. 
 Les dossiers des élèves boursiers sont transférés automatiquement. 



                                                                                                                                                          
                                                                                      

                                                                                                                                                      

 
7° Renseignements utiles : 
 

 Renseignements liés au collège secrétariat du Collège  La Colinière -   02 40 93 93 33 
 Renseignements liés à la section sportive -  Mr Thomas Régent CDFA -   06 27 71 65 16 – tregent@foot44.fff.fr 
 Ce dossier peut être téléchargé sur le site du District et du Collège. 

 

Ce dossier comprend : 
 

 Une fiche de candidature    
  
 Une fiche Dossier Scolaire 

 
 Une fiche Dossier Football   

 

Le dossier complet et dûment rempli doit être remis au plus tard le 09 mai 2018                     
au District de Football (adresse ci-dessous) et joindre : 
 

 Deux enveloppes : 
 - affranchies au tarif en vigueur  
 - libellées à votre adresse 
 

 La fiche de candidature   
 

 Le dossier Scolaire 
 
 Les photocopies des bulletins de notes du 1er et 2ème trimestre 

 
 Le dossier Football   
 
 Un chèque de 40 € à l’ordre du District de Football 
 

District de Football 
« Espace Fernand Sastre » 

14, rue du Leinster 
CS 44502 

44245 La Chapelle Sur Erdre Cedex 
 
 

 TOUT DOSSIER INCOMPLET OU ARRIVANT AU DISTRICT APRES LE 9 MAI 2018  SERA REFUSE 

mailto:tregent@foot44.fff.fr

